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RECUEIL N° 47 862 24 DECEMBRE 2008 

ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 

SERVICES DECONCENTRES DE L'ETAT 
 

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 
 

Extrait de l’arrêté du 23 décembre 2008 relatif au régime d’ouverture au public des bureaux des hypothèques (C.H), du service des 
impôts des entreprises centralisateur (SIE-C), des services des impôts des entreprises (SIE) et des centres des impôts-services des 
impôts des entreprises (CDI-SIE) 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Art. 1er : L’ensemble des bureaux des hypothèques, du service des impôts des entreprises centralisateur (SIE-C), des services des impôts des 
entreprises (SIE) et des centres des impôts-services des impôts des entreprises (CDI-SIE) implantés dans le département de Meurthe-et-
Moselle, à savoir : 
- les C.H de Briey, Lunéville, Nancy et Toul 
- les CDI-SIE de Briey, Longwy, Lunéville, Pont-à-Mousson et Toul 
- le SIE-C de Nancy Sud-Est 
- les SIE de Nancy Sud Ouest, Nancy Nord-Est et Nancy Nord-Ouest 
seront fermés exceptionnellement au public le vendredi 26 décembre 2008 et le vendredi 2 janvier 2009. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur des services fiscaux sont chargés chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 23 décembre 2008 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 Jean-Michel MOUGARD. 
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